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OBJECTIFS 
Être capable de réaliser en sécurité et dans le respect des règles de d’hygiène, des 
prestations de bionettoyage, de nettoyage manuel et mécanisé et de remise en état 
mécanisé.  
 

QUALIFICATION DES INTERVENANTS 
Formateur ayant une expérience significative dans le domaine de la propreté. 
Personnes disposant des compétences techniques, professionnelles pratiques et 
théoriques en rapport avec le domaine de connaissance concerné et ayant la capacité 
de transmettre leurs connaissances 
 

PUBLIC ET PRE REQUIS 
 Toute personne de plus de 16 ans appelée à devenir agent d’hygiène et de 

propreté 
 Tout public comprenant et écrivant la langue française. 

 

EFFECTIF 
Entre 8 à 12 personnes. 

NOS MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 
 Autolaveuse  
 Chariot de ménage lavage 
 Chariot de lavage 
 Chariot de bionettoyage 
 Injection-extraction 
 Monobrosse basse vitesse 
 Monobrosse haute vitesse 
 Plateau technique  
 Salles de formation équipées de vidéoprojecteur et grand écran tactile 

 

DUREE 
399 heures en centre de formation. 
 

ACCESSIBILITÉ 
Locaux et formations adaptés à recevoir des personnes en situation de certains 
handicaps (nous contacter pour plus de précision) 

 

VALIDATION  
 Titre professionnel Agent d’hygiène et de propreté 

 Attestation de formation préparatoire à l’habilitation électrique  
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 Evaluation des compétences et Acquis professionnels (ECAP). 

 Dossier de synthèse de pratique professionnelle. 

 Evaluation en cours de Formation (ECF). 

 Evaluation finale. 

 Entretien avec un jury professionnel. 

PROGRAMME  
1. Les attitudes (21h) 

1.1 Respecter les règles de politesse et de confidentialité 
1.2 Utiliser le vocabulaire professionnel  
1.3 Collecter et traiter l’information  
1.4 Les éco-gestes 
1.5 L’hygiène des intervenants 

 

2. L’organisation  (28h) 
2.1 Différencier les salissures 
2.2 Lister les matériels et produits nécessaires 
2.3 Savoir utiliser les documents sur site 

 

3. La sécurité (28h) 
3.1 Utiliser les Equipements de Protection Individuel (EPI) et les Equipements de 

Protection Collective (EPC) 
3.2 Les risques chimiques 
3.3 Maintenance hors -tension 
3.4 Réaliser un auto-contrôle 

3.4.1 Contrôler la bonne exécution de son travail. 
3.4.2 Prendre l’initiative de répéter ou corriger le travail si nécessaire. 
3.4.3 Enregistrer les informations selon les procédures prévues. 

 

4. Le bio nettoyage d’équipements, de surfaces et de locaux à risque de 

contamination microbienne (35h) 
4.1 Respecter les protocoles et la sécurité 
4.2 Respecter les principes de désinfection 
4.3 Entretenir le matériel 
4.4 Respecter les règles de traçabilité de l’intervention 

 

5. La méthodologie (28h) 
5.1 Suivre un mode opératoire 
5.2 Identifier les revêtements 
5.3 Utiliser les produits : dosage, pH… 
5.4 Les méthodes de nettoyage : godilles, code couleur… 

 

6. Le nettoyage manuel (133h) 
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6.1 Réaliser un essuyage humide  selon les règles d’hygiène en vigueur 
6.2 Réaliser un balayage humide 
6.3 Réaliser un lavage manuel 
6.4 Réaliser une aspiration 
6.5 Réaliser une prestation de « bionettoyage » 
6.6 Réaliser un nettoyage de bureau 
6.7 Réaliser un nettoyage de sanitaires 
6.8 Réaliser un nettoyage de vitre à la française, à l’américaine et à la perche 

. 

7. La prestation de nettoyage mécanisé (105H) 
7.1  Réaliser un lustrage 
7.2  Réaliser une spray méthode 
7.3  Réaliser un lavage mécanisé 
7.4  Réaliser un décapage au mouillé 
7.5  Réaliser une pose d’émulsion 
7.6  Réaliser un décapage à sec 
7.7  Réaliser une injection-extraction 
7.8  Réaliser un shampoing au mouillé 

 

8.  VALIDATION DU TITRE PROFESSIONNEL « Agent de propreté et d’Hygiène »  (21h) 

 

SEQUENCES PEDAGOGIQUES 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
TARIF 
Nous consulter, par mail (contact@pro-formation.fr) ou par téléphone (03.27.41.92.92). 

 

1. Les attitudes   21 heures  

2. L’organisation   28 heures 

3. La sécurité   28 heures 

4. Le bionettoyage 35 heures 

5. La méthodologie 28 heures 

6. Le nettoyage manuel 133 heures 

7. La prestation de nettoyage mécanisé 105 heures 

8. Validation du titre professionnel « AGENT DE PROPRETE 
ET D’HYGIENE». 21 heures 

Durée totale en centre 399 heures 
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